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La solidarity Croix-Rouge
Henrik Beer, Secretaire general de la Ligue des Societes de la
Croix-Rouge

La Croix-
Rouge
trait
d'union
entre les
hommes

La Journee Mondiale de la Croix-Rouge
1972 seracelebree pour la25e fois le 8 mai
prochain, jour anniversaire de la nais-
sance d'Henry Dunant. Son theme met
en evidence le role de la Croix-Rouge
consideree comme «trait d'union entre
les hommes», un trait d'union devant
combler le fosse existant entre les peuples
nantis et les peuples desherites, qui reme-
die aux maux physiques et sociaux ou qui
constitue le seul lien entre nations en

guerre.
L'article suivant, dü ä la plume du
Secretaire general de la Ligue des Societes
de la Croix-Rouge et paru dans la Revue
internationale de la Croix-Rouge de jan-
vier 1972, nous parait propre ä illustrer
le theme de la prochaine Journee mondiale

de la Croix-Rouge.

De la Charite ä la Solidarity

Associer le concept de sohdarite ä l'ceuvre
universelle de la Croix-Rouge est de nos

jours une operation naturelle de l'esprit
Servant le meme ideal, respectant les memes

pnncipes, deployant des activites similaires,
les Societes de la Croix-Rouge sont liees les

lines aux autres, elles appartiennent en
quelque sorte ä un meme corps, la Croix-
Rouge internationale.
Cette solidante qui est nee de la structure
meme du mouvement de la Croix-Rouge est

egalement un puissant stimulant, car elle se

traduit par une collaboration active de tous
les membres de la Croix-Rouge au profit de

l'ensemble. Ce sentiment qui pousse les

hommes et les Societes de Croix-Rouge ä

s'accorder une aide mutuelle par-delä toutes
les frontieres a acquis une telle force au
cours des äges qu'il n'est pas temeraire de

l'eriger en principe de la Croix-Rouge. En
donnant au concept de charite une dimension

universelle au benefice de l'humanite
souffrante, la solidante est sceur des prin-
cipes d'humanite et d'universalite, dont elie
est ä la foi l'emanation et le moteur
Le concept de solidante est cependant

apparu tardivement dans les textes officiels
des organes deliberates de la Croix-Rouge
Les Societes de secours creees des 1863

etaient essentiellement mues par un sentiment

de charite qui inspirait leur action au
benefice des blesses et des malades gisant sur
le champ de bataille; mais elles n'avaient
pas conscience du pacte d'alliance qui exis-
tait dejä entre elles ni des responsabihtes
communes qui leur mcombaient Ni en
1863, ni en 1869, lors des premieres Conferences

internationales de la Croix-Rouge,
les representants des Societes ne jugerent
necessaire de resserrer le lien de famille qui
les unissait, ni ne se reconnurent aucun
devoir reciproque
Et cependant la notion de solidante etait
dejä presente ä l'esprit des promoteurs de la

Croix-Rouge si elle ne trouvait grace dans

leur vocabulaire Henry Dunant, le premier,

pensait dejä que les Societes nationales
pourraient en dehors des travaux qu'elles
auraient ä effectuer en temps de guerre
«rendre de grands services dans les temps
d'epidemies, d'inondations, de graves
incendies, etc»; ll exprimait alors l'espoir
que «le mobile d'humanite qui les aurait
creees les ferait agir dans toutes les occasions

oil leur action pourrait s'exercer '».

La Conference internationale de Geneve de

1863 estimait dejä que, en cas de guerre, les

Comites des nations belligerantes pouvaient
«solliciter le concours des Comites apparte-
nant aux Nations neutres 2»; elle recom-
mandait que les Comites et Sections des

divers pays se reunissent en Congres mter-
nationaux, «pour se communiquer leurs

experiences et se concerter sur les mesures ä

prendre dans l'interet de l'oeuvre... 3». On y
trouvait aussi «L'echange des communications

entre les Comites des diverses nations
se fait provisoirement par l'entremise du
Comite de Geneve 4.»

Henry Dunant comme plus tard Gustave
Moynier avaient entrevu ce que la Croix-
Rouge pouvait devenir, ils avaient allume
un phare qui eclairait l'avemr, mais en 1866

les dirigeants des Societes ainsi que les

volontaires de la Croix-Rouge conside-
raient que leur premier devoir concernait le

champ de bataille. L'amelioration du sort
des militaires blesses constituait une respon-
sabilite immense que la Croix-Rouge devait
alors assumer avec des ressources et un
personnel volontaire limites; c'etait lä une
täche qui ne pouvait souffrir d'obligations
supplementaires
De meme, comment le mouvement de la

Croix-Rouge si faible et si timide a 1'epoque
aurait-il pu, ddns un large effort conjoint,
faire entendre sa voix a Sadowa en 1866 ou

1 H Dunant - Fraternite et charite internationales

en temps de Guerre, Paris 1866
2 Conference de Geneve, 1863, Art 5
3 Conference de Geneve, 1863, Art 9
4 Conference de Geneve, 1863, Art 10
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lors du conflit du Schleswig-Holstein et
intervenir efficacement alors que l'absence
des moyens de communication et l'igno-
rance des faits exacts de guerre avaient eleve
des barrieres aussi infranchissables que les

frontieres des Etats
Comment en effet le concept de solidarite
internationale se serait-il impose ä l'esprit,
quand cette notion etait absente des

preoccupations des divers Etats, quand les
relations internationales se reduisaient ä des

luttes d'influence, ä des alliances sans cesse
conclues ou denoncees entre Etats jaloux de
leurs prerogatives.
Le monde des annees 1860-1870 etait mü
par des forces profondes qui entretenaient de

puissantes rivahtes entre les Etats. C'etait
notamment le cas en Europe oü vagues de

prosperite economique et periodes de crise
se succedaient, 011 de nouveaux Etats cher-
chaient ä asseoir leur puissance äl'interieur
et hors de leur pays. La course ä la domination

etait engagee entre les pnncipaux Etats
europeens que separaient encore des

regimes, des systemes economiques, des

mentahtes collectives fondamentalement
differents.
Dans les rapports entre les Etats, les questions

de force restaient dominantes, ani-
mees par un nationalisme economique
allant de pair avec le nationalisme politique.
Certes, les progres des communications, la
diffusion rapide des moyens d'expression de
la pensee allaient favoriser ä la fin du XIXe
Steele les contacts intellectuels mternatio-
naux.
En face des dangers que provoquaient cette
croissance des nationahsmes et le develop-
pement des rivahtes economiques surgirent
des forces de contrepoids; des associations
pacifistes internationales, des mouvements
philanthropiques, des Eglises constituerent
des groupes de pression eclairant l'opinion
publique et agissant sur les gouvernements
afin qu'ils renoncent ä la politique de force
et aeeeptent de subordonner la satisfaction
des mterets nationaux ä la notion d'un
interet superieur, celui de la collectivite
humaine. Cependant, ces mouvements
etaient trop peu organises, trop disparates
encore pour qu'ils aient prise sur l'opinion,
pour que naisse veritablement l'esprit de

Concorde, non seulement entre les Etats
rnais meme entre ces associations et ces

mouvements qui n'avaient pas encore realise

leur union, encore moins pratique une
solidarite d'action
Comment des lors s'attendre ä ce que les

Comites ou les Societes de secours, en
nombre reduit en 1864, entreprennent des
actions communes, alors que tous les fac-
teurs dominants de l'epoque concouraient ä

les confiner dans le cadre national, ferme, de

pays piets ä s'entredechirer''
Aussi doit-on consideier comme un evene-
ment particulierement decisif l'effort entie-
pns par plusieurs Societes de secours
pendant la guerie franco-prussienne de 1870 ä

1871. Pour la premiere fois la solidarite de la

Croix-Rouge eclatait au grand jour sur les

champs de bataille de France.
Ce premier acte de la solidarite Croix-
Rouge 5 fut aussi le premier pas vers la
realisation d'une unite d'action des Societes de

secours.
En 1871, la Croix-Rouge a reussi ä se pro-
jeter hors d'Europe et ä entrainer le monde
entier dans son orbite. Gustave Moynier
s'interrogeant alors sur l'avenir de la Croix-
Rouge, se fehcitant des immenses services
qu'elle avait rendus et de la confiance qu'elle
avait inspiree, constatait cependant que
beaucoup restait ä faire - les Societes etaient
inegalement developpees, elles nsquaient de

perichter si elles s'en tenaient au statu quo et
ne cherchaient pas ä s'ameliorer constam-
ment. Par quel moyen des lors susciter entre
les Societes une emulation salutaire?
Grande figure de la Croix-Rouge, Moynier
avait compns la destinee universelle de la
Croix-Rouge parce qu'il avait foi en son
extension geographique, parce que son
developpement accompagnait naturelle-
ment le progres social dont eile procedait
Mais cette marche en avant ne se ferait pas
en ordre disperse, eile serait concretisee et
facilitee par une union plus etroite des

Societes nationales et dans ('affirmation
collective de leur solidarite.
Deux ans avant la reunion de la IIle Conference

internationale de la Croix-Rouge de

1884, G. Moynier ecrivait: «.. Si toutes les

Societes s'etaient promis tres explicitement
de se preter assistance, chacune serait sti-
mulee par l'aiguillon de sa responsabilite;
toutes se sentiraient tenues d'etre constam-
ment en etat, soit d'aider les Societes sceurs,
soit d'utiliser les secours qui leur vien-
draient du dehors, le cas echeant. En se

federant ainsi, elles s'exciteraient ä mieux
faire et recevraient des engagements pris
une impulsion irresistible, sans se priver ä

aueun degre de leur autonomic °.»

L'epreuve de 1870-1871 venait ainsi
confirmer 1'opportunite d'une entente
generale entre Societes et fournir les

elements favorables ä l'etablissement d'un
contrat international 11 etait ecrit cependant

que bien des guerres, bien des

epreuves, maintes reunions etaient encore
necessaires pour cimenter la Croix-Rouge
internationale et couvrir le monde entier du

reseau de la solidarite Croix-Rouge Lent
fut le cheminement des esprits que seule la

tragedie de la Premiere Guerre mondiale
devait irreversiblement ouvrir ä la
conscience d'une «responsabilite Croix-Rouge»
internationale

6 Cf V Segesvary - La naissance de la soli-
daiite C)oi\-Rouge, Institut Henry-Du-
nant, Geneve, et Editions l'Age d'Homme,
Lausanne, 1971
b G. Moynier - La Ct ot.x-Rouge, son passe,
son avemr. Paris 1882, p. 240-241

Certes, les conflits des Balkans, la guerre
russo-turque, avaient bien suscite la creation

de nouvelles Croix-Rouges et l'appari-
tion du premier Croissant-Rouge, aides par
les Comites de pays neutres au conflit; ll est

exact egalement que la Ille Conference
internationale de la Croix-Rouge, s'interrogeant

sur les leqons des experiences de ces
divers conflits, posait dejä le fondement
d'une collaboration entre Societes en ce qui
concerne l'orgamsation en temps de paix de

colonnes de transport pour les blesses, l'en-
rölement et la formation du personnel
medical auxiliatre et l'entreposage des

secours 7.

U n'en est pas moins vrai que la Croix-
Rouge, prisonniere de l'Europe des Etats,
instrument curatif des souffrances dues aux
consequences des nationahsmes exacerbes,
n'avait pas encore attemt un rayonnement
aux dimensions de la planete, ni reussi ä

prendre conscience de ses responsabilites en

temps de paix comme en temps de guerre, ni
encore ä croire en sa täche de prevention des

guerres et des fleaux.
En conclusion, la Croix-Rouge n'avait pas
encore attemt ce Stade oü la solidarite, se

substituant ä la notion de charite
individuelle, s'exercerait de concert sous la forme
de service ä la communaute. II avait mal-
heureusement fallu une guerre mondiale,
des millions de morts, pour que le concept
de solidarite s'impose ä l'opinion publique,
pour que tous les peuples se sentent
concernes par la lutte contre toutes les

sources de souffrance, pour que les Societes
de la Croix-Rouge aient la revelation de ne
former qu'une Societe au service de l'huma-
nite souffrante
Avec la creation de la Ligue des Societes de

la Croix-Rouge en 1919, et l'mstitution en
1928 de la Croix-Rouge internationale, la
solidarite Croix-Rouge allait s'enger en
veritable morale internationale

La solidarite en action

La fondation de la Ligue est etroitement liee
ä la mise sur pied de la Societe des Nations.
Le parallele est frappant: la creation de ces

deux organismes internationaux repondait
au meme souci de susciter et developper la
solidarite entre les Nations et les Societes

membres, afin d'harmoniser leurs efforts
contre les fleaux de l'humanite, qu'il s'agisse
de la guerre ou de ses consequences, et d'ms-
taurer un climat favorable ä la paix ä travers
une meilleure comprehension internationale

11 est ä ce propos significatif que le

president Wilson ait ete l'inspirateur de la
Societe des Nations, comme H. P Davison
fut celui de la Ligue et que les premieres
Societes membres de la Ligue aient ete celles
des cinq pays qui composaient l'ossature de

la Societe des Nations.

7 H Dunning - Elements pom l'histoire de

la Ligue, Geneve, 1969, p 8
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La Premiere Guerre mondiale avait cree un
besoin imperieux, celui de tout mettre en
oeuvre pour eviter le retour de telles horreurs
et pour cela unir les pays au sein d'une
organisation souple, animee d'un esprit de paix
et desireuse de soulager la misere. Teile etait
aussi la volonte de H. P. Davison qui put se

rendre compte en Europe occidentale, en
Pologne et en Russie, des tragiques
consequences de la guerre sur les populations
civiles. Temoin de Pinfortune des emigres,
de la misere des refugies, egalement cons-
cient ä juste titre de la force que represen-
taient les Societes de Croix-Rouge, Davison
n'eut de cesse de les vol r oeuvrer, en temps de

paix, de concert, au sein d'une Federation
qui unirait ä la fois leurs ideaux et leurs acti-
vites.
Ainsi la solidarite qui s'etait exercee entre
les Societes nationales en temps de guerre
serait poursuivie en temps de paix pour
conjurer les epidemies, la maladie, venir en
aide aux personnes deplacees, etc.
Le destin de la Ligue des sa naissance s'est

apparente une fois de plus curieusement ä

celui de la Societe des Nations. L'absence
des Etats-Unis au sein de la Societe des

Nations et la disparition prematuree de la

scene internationale de son inspirateur

Woodrow Wilson porterent un coup
sensible au rayonnement de l'organisation. II
en fut de meme avec la disparition de
Davison qui, poursuivant un reve ambitieux,
voulait faire de la Ligue une vaste organisation

capable de proteger la sante et de deve-

lopper le bien-etre social, en quelque sorte
l'equivalent de l'Organisation mondiale de

la Sante aujourd'hui. Bien des projets, sans
doute trop ambitieux, ne purent etre menes
ä bien, et le voeu de Davison de voir la
Societe des Nations et la Ligue travailler
conjointement ne put etre entierement
exauce.
Mais ces difficultes inherentes ä l'apparition
d'une institution nouvelle qui, tel un corps
etranger au sein d'une cellule, suscite des

reactions plus ou moins favorables des

autres institutions, ne devaient en aucune
maniere entacher l'esprit de solidarite ne de

la guerre ni entraver l'activite internationale
des Societes membres de la toute jeune
Federation.
L'Europe traumatisee par le cataclysme de

1914 ä 1918 drainait d'un pays ä l'autre de

longues colonnes d'emigres et de personnes
deplacees. L'Europe centrale etait frappee
par des epidemies de typhus, et la jeune
Republique sovietique durement affectee

Par-delä les annees

Canaliser de jeunes energies au profit de

projets d'action communautaire - tel est
l'un des objectifs des programmes des

Sections de jeunesse existant au sein de

108 Societes nationales de la Croix-
Rouge, du Croissant-Rouge et du Lion-et-
Soleil- Rouge. Les jeunes ont ainsi !a pos-
sibilite de prendre part non seulement ä la
realisation, mais aussi ä la planification et
ä la conclude de projets dans les domaines
de l'education sanitaire, des premiers
secours, du travail social, de la sante au

foyer, de la prevention des accidents... Par
exemple, dans de nombreux pays, les

jeunes consacrent leur temps et leurs
competences au Service des personnes ägees:
ils leur rendent visite, les aident ä faire
leurs courses et ä tenir leur menage,
apportant de lajoie ä ceux qui vivent seuls.

En comblant le fosse qui separe les

generations, la Croix- Rouge joue un röle
de

«Trait d'union entre les hornmes»



Au milieu des decombres

Coincee sous une poutre sous /es ruines de

sa maison detruite par im tremblement de

terre, une victime appeile desesperement
au secours. Guidee par un chien speciale-
ment entraine, une equipe de secouristes
de la Croix- Rouge localise l'appel. Des
mains secourables degagent la victime et
soignent ses blessures. Les services de

secours et d'entraide de la Croix-Rouge
lui permettront ensuite de faire face aux
enormes difficultes qui attendent, dans un
premier temps, quelqu'un ayant perdu
soudain tout ce qu 'ilpossedait, en luifour-
nissant des vivres, des vetements, un abri
et autres elements indispensables. Dans de

nombreux cas, la Croix-Rouge poursuit
son action dans la phase de reconstruction
en aidant la victime du desastre ä com-
mencer une vie nouvelle. L'assistance en

cas de catastrophe constitue I'une des

activites fondamentales de presque toutes
les 115 Societes de la Croix-Rouge, du
Croissant- Rouge et du Lion-et-Soleil-
Rouge reconnues sur leplan international.
Lorsque les besoins depassent les possibility

d'intervention d'une Societe natio¬

nale, cette derniere pent faire appel aux
Societes stcurs du monde entier par I'in-
termediaire de la Ligue des Societes de la
Croix-Rouge. En reliant ceux qui ont tout
perdu a ceux qui sont en mesure de donner,
la Croix-Rouge joue le role de

«Trait d'union entre les hommes»

Travail en commun

Dans la periode dramatique qui suit une
catastrophe, la Croix-Rouge sert de trait
d'union entre ceux qui ont ete frappes et

ceux quipeuvent apporter de I'aide. Par le
canal de leur Federation, la Ligue des

Societes de la Croix-Rouge, les Societes
nationales de la Croix-Rouge, du

Croissant-Rouge et du Lion-et-Soleil-
Rouge de 115 pays mettent leurs res-
sources en commun afin de faire parvenir
sur les lieux du desastre les secours dont
on a besoin d'urgence. Le travail en equipe
accompli par un volontaire de la Croix-
Rouge, dans un pays sinistre, et par un
delegue de la Ligue illustre le röle de la
Croix-Rouge en tant que

«Trait d'union entre les hommes»



par la famine. C'est dans ce domaine, cepen-
dant, que les premieres manifestations de

solidarite internationale allaient donner ä la
Ligue ses premieres lettres de noblesse.
Le vceu qu'Henry Dunant avait emis en
1866 allait se voir concretiser non sans diffi-
cultes car si la guerre avait inspire une
action internationale immediate, ll fallut
beaucoup de temps pour mobiliser l'appui
des Gouvernements et de l'opimon publique
en faveur d'un service de secours organise
pour parer aux desastres mondiaux. En
outre, en 1919, la plupart des vingt-six
Societes nationales qui constituaient alors
la Ligue n'avaient qu'une experience insi-
gmfiante ou meme inexistante de la question
des secours en cas de desastres; elles
devaient done, au premier chef, aborder le

Probleme d'un point de vue national plutöt
qu'international. Neanmoins, en collaboration

avec le CICR, elles participerent en
1919 ä la campagne organisee en Europe
contre le typhus; de 1921 ä 1924, elles aide-
rent ä alleger les effets de la famine en
Russie; en 1923, elles apporterent leur assistance

aux victimes des tremblements de

terre qui avaient eprouve le Chili, la

Colombie, Costa Rica, le Japon et la Perse

Les secours en cas de desastre ne furent pas
les seuls domaines oü s'exerga la solidarite
Croix-Rouge. L'esprit de la Conference de

Cannes n'avait pas cesse de souffler la sante
etait devenue un Probleme international
autant que national. Les promoteurs de la

Ligue qui des ses debuts s'etaient delibere-
ment consideres comme des «citoyens du
monde» voulaient que les Societes nationales

agissent dans une perspective internationale.

Car c'est aussi pour renverser toutes
les barrieres nationales et autres, pour faire
face aux inegalites economiques et sociales,

que Davison et ses disciples avaient cree la

Ligue, «tribune du monde entier» destinee ä

unir les peuples de la terre. Ce dessein etait
ambitieux, certes, nous l'avons dejä releve,
mais il a laisse des traces profondes. Les

peuples ne se sont pas ums, mais les Societes
nationales se sont rassemblees dans un
meme esprit lutter contre la maladie, ame-
liorer le bien-etre des peuples Nombreux
seront les exemples de cette solidarite,
depuis la creation de services d'infirmieres
visiteusesen 1920, la direction d'ecoles
d'infirmieres, l'organisation de cours et de

Conferences, les reunions au sein desquelles
les Societes nationales se transmettront
leurs experiences, elaboreront des

programmes communs et s'informeront des

situations exigeant une aide internationale.
Ces efforts de pionnier dans les domaines
divers de la lutte contre la tuberculose, la

protection de la mere et de l'enfant, l'ensei-
gnement des premiers secours, la formation
des infirmieres, furent l'illustration d'une
solidarite entre Societes nationales, enthou-
siaste, genereuse, impregnee de l'idee wilso-
nienne que la marche vers un monde
meilleur etait ineluctable Et l'idee d'asso-

cier des 1929 la jeunesse au mouvement de la
Croix-Rouge n'est pas etrangere ä cet esprit
de solidarite Croix-Rouge. Qui pouvait
mieux que la Croix-Rouge de la Jeunesse

soutenir le travail de pionnier realise par la
Ligue dans l'entre-deux guerres? Le
programme d'entraide internationale de la
Croix-Rouge de la Jeunesse est un vivant
exemple de la solidarite des Sections
Jeunesse des membres de la federation.
L'aspect emouvant de ce vaste courant de

solidarite provient egalement du desir des

Societes nationales beneficiaires de ne pas
rester eternellement dans l'attitude du debi-
teur Bien des sections nationales de pays en

proie ä de graves problemes ont tenu ä se

jomdre ä d'autres plus favonsees pour parti-
ciper ä des actions d'entraide par une contribution

modeste qui prit une valeur inestimable

par la legon qu'elle comportait.
De 1919 ä 1939, la Ligue devait ainsi
deployer des activates dans de nombreux
domaines sollicitant, developpant et enri-
chissant des Societes nationales. Leur
nombre ne cessait d'ailleurs d'augmenter.
En 1919, la Ligue avait 28 membres dont 15

en Europe, 1 en Afrique, 7 en Amerique, 3

en Asie et 2 en Australie. En 1934, leur
nombre avait double.
Domine d'abord par l'element europeen et

americain, le caractere d'universahte de la

Ligue allait irresistiblement s'accentuer

apres la Seconde Guerre mondiale, surtout
des l'accession ä l'independance de
nombreux pays d'Afrique et d'Asie. Aujour-
d'hui les Societes sont au nombre de 115

dont 31 dans le seul continent afncain.
Par lä meme, la solidarite Croix-Rouge,
d'episodique, devmt peu ä peu une cons-
tante des activites de la Ligue. Elle allait
s'exercer encore plemement pendant la
Seconde Guerre mondiale, notamment par
l'mtermediaire de la Commission mixte de

secours. Chargee au prix de mille difficultes
de faire parvenir aux Societes de pays
affectes par la guerre les dons en especes et

en nature que leur faisaient parvemr les

Societes sceurs, la Commission reussit ä

porter secours ä 18 pays d'Europe. De 1940
ä 1945, eile assurera la repartition et le

transport de plus de 165 000 tonnes de mar-
chandises representant une valeur approximative

de 319 millions de francs suisses.
Pour la periode de guerre, c'est ä 1 milliard
de francs que l'on estimera la valeur totale
des dons fournis par les Societes nationales.

Cooperation et solidarite

Des la fin de la Seconde Guerre mondiale
une nouvelle epoque s'ouvre ä la Croix-
Rouge. Instruite des defaillances du Systeme
international de l'entre-deux guerres, pro-
jetee dans un monde nouveau qui ne
connaitra plus la paix veritable mais forcee
de vivre dans l'equilibre de la terreur, la
Croix-Rouge cherche un nouvel equilibre,
eile doit s'adapter des 1945 ä un monde que

divisent deux blocs puissants aux ideologies
opposees.
La poursuite de la mission de la Croix-
Rouge et la preparation de son avenir seront
un nouveau defi lance ä la solidarite Croix-
Rouge.
Pour ceux qui ont eu le privilege de com-
mencer ä servir la Croix-Rouge pendant la

guerre, il est ä la fois significatif et reconfor-
tant de constater que les blessures ouvertes
par la guerre, les demonstrations exaeerbees
des nationalismes revigores n'affecteront en
aueune maniere l'ceuvre de la Croix-Rouge.
Mieux, eile trouvera dans ce monde deso-
riente qui cherche sa nouvelle voie de nou-
velles raisons de developper son action. En
1946 ä Oxford, en 1948 ä Stockholm vont se

reunir les premieres conferences internationales

de l'apres-guerre, ä laquelle assiste-
ront les representants de pays hier bellige-
rants. Pour la premiere fois et dans un
ensemble unanime, les delegues des gouver-
nements et de la Croix-Rouge vont s'ef-
forcer de codifier les devoirs et les droits de
la Ligue de maniere ä lui permettre de tra-
duire en actes les prmcipes fondamentaux
de la Croix-Rouge. La solidarite devint
enfin un principe reconnu de Paction de la

Croix-Rouge 8.

[1 est notoire egalement qu'aussi bien ä

Oxford qu'ä Stockholm furent debattues
des questions aussi fondamentales que l'edi-
fication de la paix, les violations des

Conventions de Geneve, l'utilisation des

armes aveugles, le danger atomique, l'acti-
vite des Societes nationales en faveur des

prisonniers de guerre et des internes ci vi 1s, le
röle de la Croix-Rouge intermediaire neutre
et independant dans les conflits politiques.
Rares ont ete les decisions prises qui n'aient
pas recueilh l'unammite, montrant par lä

que des Societes dont les pays s'opposaient
violemment ou ne se reconnaissaient pas
avaient tenu ä etre toutes solidaires les unes
des autres pour marquer l'unite de la Croix-
Rouge et relancer la cooperation dans tous
les domaines oü des besoins enormes se

faisaient sentir.

8 La solidarite n'est cependant pas consi-
deree comme un principe fondamental de la

Croix-Rouge Dans son etude consacree
aux Prmcipes de la Croix-Rouge, J. Pictet la
classe parmi les prmcipes organiques de la
Croix-Rouge, sorte de regies d'application
des prmcipes fondamentaux qui guident la

Croix-Rouge dans le choix des moyens
necessaires pour realiser les fins posees et

qui la dirigent dans toutes les situations que
son action aux multiples aspects peut lui
faire affronter. Voir J Pictet, Les Prmcipes
de la Croix-Rouge, Geneve, 1955, p 93

9



A travers les barreaux d'une
prison

Le representant de la Croix-Rouge qui se
rend dans les prisons constitue un lien
unique entre le monde exterieur et des
milliers de detenus, dans bon nombre de

pays. Se preoccuper de la sante et des pro-
blemes sociaux des prisonniers, organiser
des eours de formation professionnelle et
des activites culturelles, enseigner les
premiers secours, la sante au foyer et d'au-
tres matieres Croix-Rouge dans les

prisons, lancer des campagnes de reerute-
ment de donneurs de sang - telles sont
quelques-unes des multiples täches

accomplies par plusieurs Societes nationales

dans les divers etablissements peni-
tentiaires. En rompant I'iso/ement des
detenus par rapport ä la communaute, le
visiteur de prison joue le role de

«Trait d'union entre les hommes»
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L'ceuvre d'apres-guerre a ete une leqon de

solidarity, mats aussi de courage pour bien
des Societes nationales qui dans leur desir
de collaborer ä certaines activites n'hesite-
rent pas ä faire face aux reactions defavora-
bles ou aux critiques des autorites de leurs

pays.
Dans ce role ambigu des Societes nationales,

ä la fois organisations volontaires
independantes et auxiliaires semi-etatises
des pouvoirs publics, la solidarite qu'elles
deployerent dans diverses actions fut dans
certains cas source de conflits internes et
alourdit considerablement leur täche. Mais
tres souvent les dingeants de ces Societes,
sous la pression des gouvernements de leurs

pays, ont eu le courage de faire face et de

rappeler ä ces autorites la responsabilite
qu'engageait leur signature des Conventions

de Geneve et l'acceptation des Prin-
cipes fondamentaux de la Croix-Rouge.
La solidarite Croix-Rouge se comprend
mieux toutefois sur le terrain que dans les

enceintes des reunions. Elle s'exerqa de la
faqon la plus spectaculaire dans les actions
d'assistance au profit des plus desherites
d'entre les desherites - les refugies, en Palestine

de 1948 ä 1950, enCoreeduSudde 1950
ä 1952, en 1949 lors du rapatriement de

25 000 enfants grecs, en 1945 au Vietnam,
en 1956 en Autriche, en Yougoslavie, en
Hongrie, etc. Toutes ces actions ne cesse-

ront d'ailleurs de s'amplifier, imposant ä la
Ligue de lourds sacrifices et mettant la
solidarite Croix-Rouge ä rude epreuve comme
ce fut le cas de 1959 ä 1962, pour ('assistance

aux refugies algeriens au Maroc et en
Tunisie et leur reinstallation, comme c'est le

cas aujourd'hui depuis 1966 dans la Repu-
blique du Vietnam.
Dans sa soudaine brutahte, le desastre
naturel sensibilise l'opinion publique et
declenche une reaction spontanee et frater-
nelle en faveur de ses victimes. Depuis le

pont aerien organise pour envoyer des

secours aux victimes des inondations sur les

cötes de la mer du Nord en 1953 jusqu'ä la

gigantesque operation de secours entrepnse
au benefice des victimes du tremblement de

terre du Perou en 1970, la Ligue a lance en

moyenne un appel toutes les trois semaines.
De 1957 ä 1965, 74 operations de secours
ont suscite la solidarite internationale et

permis d'envoyer aux sinistres un montant
global de dons evalues ä 270 millions de
francs. Encore convient-il d'ajouter ä ce
chiffre 1'imposant volume des secours
apportes par les Societes nationales dans le
cadre des actions de secours menees par le

CICR en temps de conflit. Ne serait-ce que
faction menee au benefice des victimes du
conflit du Nigeria qui a permis ä 35 Societes
nationales et de nombreuses organisations
privees d'apporter une aide evaluee ä 32

millions de francs suisses.
II est normal qu'une vingtaine de Societes

appartenant ä des pays soi-disant riches
figurent regulierement parmi les donateurs

de chaque action de secours internationale
de la Croix-Rouge. Mais n'est-il pas plus
significatif encore de relever la contribution
que lors de grandes catastrophes des petites
Societes nationales, Celles de pays moins
favorises, desirent apporter aux actions de
secours? Une Societe qui elle-meme reqoit
de l'aide de l'exterieur doit-elle affaiblir ses

maigres ressources pour aider les autres au
detriment de ses propres activites? Prati-
quement un tel geste peut paraitre delicat,
mats au nom de la solidarite de la Croix-
Rouge, on ne peut empecher, au contraire,
une Societe de vouloir aider les autres.
Jamais l'expression de «Societes-soeurs» n'a
ete aussi eloquente qu'ä travers ces exem-
ples emouvants de la solidarite Croix-
Rouge.
Mais ce ne sont pas seulement les milliards
de francs suisses apportes par la Croix-
Rouge qui donnent ä la solidarite son
veritable sens. C'est egalement la rapidite avec
laquelle les decisions sont prises, la possibility

d'agir sans attendre les automations ou
les confirmations, c'est l'appareil technique
de reception des secours qui s'ameliore de

jour en jour au sein des Societes nationales,
dans la «ceinture des catastrophes». Tous ces

facteurs ont donne ä la Croix-Rouge une
situation privilegiee mamtenant reconnue
par l'ONU et les autres organisations. C'est
lä une position qui exige beaucoup d'ef-
forts; eile est rejouissante mais aussi

serieuse, parce qu'il faut pouvoir repondre ä

tous les espoirs places dans la Croix-Rouge,
mais c'est cette solidarite «explosive», spontanee

et genereuse, qui a fait de la Croix-
Rouge aujourd'hui la premiere organisation

mondiale de secours.
Plus importante encore est la collaboration
qui s'exerce entre Societes nationales sur le

plan humain. La solidarite Croix-Rouge
tire sa force des contacts entre hommes de

race, d'ideologte, de langues differentes, elle

acquiert toute sa valeur morale des que ces

hommes s'unissent pour bätir ensemble.
Nombreux sont les exemples de Societes

nationales qui ont um leurs efforts pour
combattre un fleau. L'action entrepnse au
Maroc en 1959 par la Ligue pour sauver
10 000 personnes frappees de paralysie ä la

suite d'une intoxication due ä l'absorption
d'huile frelatee est restee unique dans l'his-
toire de la Ligue. Elle a permis surtout ä des

medecms, des infirmieres, des physiothera-
peutes de toute origine de lutter pendant
deux ans pour arracher ces personnes mfor-
tunees ä la mort lente et les rehabiliter ä une
vie normale.
En donnant leur temps, leur energie, leur
enthousiasme ä une cause commune, en
ennchissant leurs connaissances profession-
nelles et humaines, ces delegues sont les

meilleurs agents de la solidarite Croix-
Rouge. Et de retour dans leurs pays d'ori-
gine, ils deviennent les missionnaires eclaires
des ideaux et des activites de la Croix-Rouge
internationale; en reussissant souvent ä

chasser autour d'eux les prejuges et les

incomprehensions, lis favorisent un climat
de cooperation et de comprehension
internationale auxquelles l'ideal de la Croix-
Rouge est indissolublement lie.
II en est des secours comme du developpe-
ment des Societes nationales. Cette täche
mscrite dans les Statuts de la Ligue a pris ces
dernieres annees une extension due au
grand nombre de nouvelles Societes
admises au sein de la Federation. La pi upart
d'entre elles appartiennent au Tiers-Monde
et requierent une assistance dans les divers
domaines d'activites de la Croix-Rouge.
L'elaboration d'une Strategie globale du
developpement, la participation active des

Societes nationales ä tous les Stades d'un
developpement integre des services commu-
nautaires ont tisse le reseau d'une cooperation

internationale qui ne reconnait plus ni
Societes beneficiaires m Societes donatrices
mais en fait de veritables partenaires egaux
au sein du mouvement de la Croix-Rouge.
Si la structure de la Croix-Rouge en rend la
comprehension difficile pour le profane, son
originalite lui permet d'agir simultanement
sur les plans international et national. C'est
dans ce double processus oil l'activite du
volontaire de la Croix-Rouge s'accomplit
dans son pays comme au-delä de ses fron-
tieres, c'est dans cette interaction des deux
elements qui se nournssent Tun de Lautre et
s'enrichissent mutuellement que la solidarity

internationale Croix-Rouge puise de

nos jours saplus forte inspiration.

L'avenir de la solidarite
Croix-Rouge

On peut evidemment penser que la Croix-
Rouge, en depit de son oeuvre centenaire,
n'a pas reussi ä accomplir tout ce qu'atten-
dait d'elle 1'opmion mondiale, temoin de la

succession lmnterrompue de conflits et de
troubles depuis la fin de la guerre. Le monde
actuel vit ä l'heure de la violence dont les

formes les plus variees ou les plus matten-
dues s'apparentent ä de veritables crimes
international^. Des esprits chagrins pour-
ront interpreter cet etat de fait comme une
faillite de la concorde universelle et de la
solidarite internationale ä des fins humani-
taires. Et ll ne faut pas oublier que les

manifestations d'un nationalisme etrique sont
encore dans bien des pays monnaie cou-
rante, et qu'elles peuvent hmiter, res-
tremdre, sinon contraindre, l'action nationale

et internationale des Societes de la
Croix-Rouge.
Cependant, nous ne nous laisserons pas

gagner par le pessimisme. Le monde depuis
qu'il est monde est en proie ä des crises plus
ou moins violentes selon les epoques, ll vient
d'entrer dans l'ere du danger atomique, de

la revolution technologique et n'en a assi-
mile encore ni les consequences ni elude les

obstacles. 11 est reconfortant de penser que,
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si les catastrophes, les guerres, les genocides,

toutes les atteintes ä la dignite de

l'homme pendant le XXe siecle paraissent
frapper par leur horreur, les peuples jus-
qu'au XIXe siecle ignoraient tout de ce qui
se passait hors de leur pays et lorsque la nou-
velle d'une catastrophe parvenait ä frapper
l'imagination, il etait dejä trop tard pour
intervenir.
La revolution qui s'est operee ces dernieres
annees dans le domaine des communications,

des transports; la transmission immediate

de Pinformation ä domicile par la

television ou le telescripteur font mainte-
nant participer le monde entier, peuples des

nations ä haut niveau de vie et populations
du Tiers-Monde, aux memes faits, aux
memes problemes, et aux memes drames.
Ainsi a muri ä travers une meilleure
connaissance du monde la notion d'une res-
ponsabilite collective. Devant le drame du
Nigeria, l'homme de bonne volonte a ete
solidaire de son semblable parce qu'il s'est
senti directement concerne.

Grace ä ces moyens techniques prodigieux,
il est possible d'apporter une aide immediate;

et en ce sens la revolution des «mass
media» et des techniques d'information a
donne un nouvel essor ä la solidarity Croix-
Rouge.
Mais il est des constantes qui peuvent ren-
forcer notre confiance en la solidarity Croix-
Rouge. Depuis ses debuts, la solidarity
Croix-Rouge a cree une morale de Taction
necessaire ä son developpement, elle en a ete
le moteur; en inspirant le geste d'entraide, la
solidarity n'a cesse de se fortifier. Plus que
jamais la solidarity est communication entre
les hommes de Croix-Rouge, elle affirme la

dignite de l'homme en accroissant sa res-
ponsabilite. Elle est surtout depassement, et
viendra toujours combler ce besoin inherent
ä la nature de l'homme d'etre davantage que
ce qu'il est, pour lui-meme et pour les

autres.

Douter de la solidarity Croix-Rouge serait
desesperer de l'homme.

Avec ceux qui vivent en marge
Les jeunes membres de la Croix-Rouge ne

craignent pas d'aborder l'un des dangers
les plus terribles auxquels est exposee la
jeunesse d'aujourd'hui: ä savoir la toxico-
manie. En etablissant une relation neutre
et impartiale avec des toxicomanes, les

volontaires de la Croix-Rouge de la
Jeunesse de certaines Societes nationales
aident des weprouvesh ä reintegrer la
societe qu'ils ont rejetee. De tels contacts
permettent au toxicomane de reprendre
confiance en lui et peuvent I'encourager
dans la voie de la disintoxication. Des
Sections de Jeunesse de la Croix-Rouge
ont entrepris, dans le cadre de leurs
programmes d'education sanitaire, une lutte
contre l'abus de la drogue, de l'alcool, du

tabac et contre tous autres dangers mena-

fant lasante. A la jeunesse d'aujourd'hui,
la Croix-Rouge peut servir, pour cons-
truire le monde de demain, de

«Trait d'union entre les hommes»
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Comment on devient
delegue du
Comite international
de la Croix-Rouge

En toute confiance

Hors de portee de la voix des sentinelles
les plus proches, un delegue du Comite
international de la Croix-Rouge, gardien
et promoteur des Conventions de Geneve,
discute, sans temoins, avec un groupe de
prisonniers de guerre, des conditions de
detention. Ces derniers sont detendus et
parlent librement avec le representant du
CICR, sachant, grace a I'enseignement
qui leur a ete donne par la Croix-Rouge
sur les Conventions, qu'ils sont entiere-
mentproteges et ne subiront pas de repre-
sailles pour ce qu'ils auront dit. Le
delegue de la Croix-Rouge symbolise le
hen qui unit ces prisonniers a leurs foyers
et a leursfamilies. Pour les prisonniers de
guerre, la Croix-Rouge et les Conventions
de Geneve constituent un

«Trait d'union entre les hommes»

Dans une piece rustique, en pleine cam-
pagne genevoise, des acteurs improvises
jouent une curieuse piece. L'un d'eux est le

pnsonmer de guerre. Les autres, ä tour de
role, incarnent le delegue du Comite
international de la Croix-Rouge. Cette «repetition

generale» est pourtant serieuse. Nous
sommes au Centre des Rencontres de Car-
tigny, pres de Geneve, oil pendant plusieurs

jours des hommes venant de toute la Suisse,
les futurs delegues du CICR, suivent un
cours theorique et pratique.
Car etre delegue sigmfie aujourd'hui
exercer un metier. Conscient de ce fait, le
CICR a cree un «Service des delegations» qui
est charge de recruter et former les candt-
dats, puis de les proposer aux zones d'mter-
vention pour des missions sur le terrain.
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